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Décisions - Assemblée générale du Mardi 9 Mars 2010 

1.- Accueil, bienvenue, liste des présences 

 

2.- Bilan de l’année 2009 

 

a) Inscriptions 

L’année 2009 à vu l’arrivée 5 nouveaux membres et 4 Nouveaux groupes inscrit : Oxsa, Out of 

Disorder, The Munchees et Top Dogs (ex-Jenevans). 

Nous notons malheureusement la dissolution des groupes : La tribu des Pygmées et WSK. 

 

b) Budget annuel et bilan comptable du trésorier 

 

Présentation du bilan annuel et du budget prévisionnel.  

Les cotisations 2009 seront envoyées durant le premier semestre de l’année et les cotisations 2010 

parviendront, elles, en fin d’année. Il reste encore 1700 CHF de cotisations à payer avant la fin de 

l’année (cotisations 2009-2010). 

c) Bilan du Festival « Plein-les-Watts » 2009 

d) Page internet 

Déjà en ligne, le nouveau portal contient les informations détaillées pour chaque groupe 

actuellement membre. 

3.-Présentation du nouveau portal internet 

a) Solution de production, d’enregistrement, photos, films 

b) Management, booking, dossier de presse, site internet 

c) Discussion et votation des tarifs 

Buts : relancer le projet de location de matériel à bas prix pour les groupes de l’association. Le comité 

propose pour cela de financer ces investissements par des solutions diverses, détaillées sur le site, 

comme des enregistrements (live, studio), création de site internet, shooting photos, etc. 

Des tarifs préférentiels seront appliqués pour les groupes membres de l’association. Mais les 

solutions sont valables aussi au tarif normal pour les groupes hors association. 

Ceci implique la mise en vigueur d’une nouvelle règle pour qu’un groupe soit reconnus membre de 

l’association et qu’il puisse ainsi jouir des tarifs préférentiels. 
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Sont considérés comme groupes membres : 

-Les groupes dont au moins la moitié des musiciens sont inscrits et cotisent 15 CHF annuellement. 

ou 

-Les groupes qui s’inscrivent directement et paient un forfait de 50.- de cotisation annuelle (nécessite 

les infos de chaque musiciens et un musicien responsable qui paie la cotisation).  

Le groupe est obligé de payer la cotisation de l’année en cours quelque soit le mois d’entrée dans 

l’association. 

Votation des tarifs (à l’unanimité) : 

-Les groupes membres paient la moitié du tarif décidé par le comité.  

 

4.- Achat d’investissement de matériel 

a) Présentation des buts  

Le but est d’investir dans de l’achat de matériel et devra être acquis pour la location aux groupes, 

mais aussi dans le but de réduire les frais du festival, et qui conviendrait également à tous les 

membres de l’association, des groupes aux Dj’s. Le comité pourrait se charger de nommer un 

responsable pour se charger de l’achat de l’investissement du matériel, prendre les propositions de 

matériel à acheter, puis gérer le stockage et les locations. 

b) Matériel nécessaire, Tarifs 

Les tarifs de location seraient de 10% du prix d’achat du matériel pour un groupe non membre et 5% 

pour un groupe de l’association.  

 Le comité devra se charger de : 

- créer un contrat-type de location (à voir avec J.Montefusco) 

-vérifier la responsabilité civile du locataire, par une copie éventuelle de la carte d’identité et de sa 

police d’assurance responsabilité civile. Il devra également étudier la possibilité de prendre une 

assurance pour le matériel. 

 

Les solutions les plus intéressantes en premier lieu seraient 2 retours de scène JBL et un micro HF 

(sans fil), ainsi que divers matériels comme des enrouleurs XLR ou des DI.  

 

5.- Projets pour 2010 

a) Nouveaux satuts  

Changement des buts (à l’unanimité) 

-Buts : « de soutenir des projets musicaux dans le canton de Genève » (suppression de « Plan-les-

Ouates »). 

- « d’obtenir la mise en disposition des membres des locaux de répétition »  (suppression de «  par la 

commune ») 
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Ajout de nouveaux buts (à l’unanimité) 

- « pouvoir mettre à la disponibilité des membres du matériel de sonorisation de location » 

- Alinéa 1 : «  Sont considérés comme groupes membres les groupes dont au moins la moitié des 

musiciens sont membres de l’association, ou les groupes inscrits comme tels qui paient un forfait de 

50.- de cotisation annuel. Un groupe membre est obligé de payer la cotisation de l’année en cours 

quelque soit le mois d’entrée dans l’association.» 

b) Festival « Plein-les-Watts » 2010 

Participation Bénévole : présentation des horaires bénévoles. Les personnes assistant à la réunion on 

pût ainsi poser leur planning de bénévolat en premier. 

c) Eventuellement aide pour trouver des locaux 

Il y a des solutions pour des locaux (autogérés ou non), pour les intéressés, contactez nous. 

6.- Nouveau centre aux Cherpines 

a) Présentation, explications 
La commune de Plan-les-Ouates prépare depuis une année un grand projet de développement dans 
la zone des Cherpines, avec des logements, des centres sportifs (patinoire, golf, tennis, stades, 
athlétisme...). 
 
La volonté des autorités est réunir des partenaires locaux des arts et loisirs à ce projet : la musique, le 
théâtre, le cirque, la danse...  
 
L'association Plein-les-Watts a décidé de proposer et défendre trois projets, en partenariat avec 
l'association What's Music : 
* Une salle de concert ou salle polyvalente de 400-700 places, avec une scène permanente et des 
installations permettant des représentations régulières 
* Des locaux de répétitions autogérés et des locaux pour les cours de What's Music 
* Un studio d'enregistrement pourrait être également étudié pour être joint au projet global. 
 
Ces projets seront élaborés et discutés par les comités des deux associations, puis une présentation 
des plans provisoires sera faite lors d'une réunion avec tous les partenaires culturels et les autorités, 
d'ici fin Juin 2010.  
 

7.- Election du nouveau comité  

- Réélection à l’unanimité de T.Janin comme secrétaire. 

- Réélection à l’unanimité de Nicolas Clémence à la fonction de président pour l’année 2010. 

- Suppression du poste de consultant-graphiste du comité et création d’un poste de graphiste attitré, 

non membre du comité. Le graphiste attitré de l’association est désormais Nicolas Seigne. 

- Election à l’unanimité de Julien Montefusco à la place de Cyrille Schweizer (démissionnaire) au 

poste de trésorier. 

- Réélection de Karim et Jeremy au poste vérificateurs des comptes. 
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7.- Divers, idées, questions 

a) Dates des prochains concerts des groupes 

8.- Conclusion, remerciements, rappel paiement cotisations  


